[image: image1.jpg]Football en salle




LFFS - NAMUR

DECLARATION D’UN MATCH AMICAL
A remplir en caractères d’imprimerie







Document à envoyer à        Monsieur Jean SCHEERS





(Si le match ne concerne que

Fays 6c





des équipes de la province de Namur)
5590  ACHENE
	CLUB ORGANISATEUR:
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Matricule:
	 
	 
	 
	 
	
	Nom:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CLUB VISITEUR:
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Matricule:
	 
	 
	 
	 
	
	Nom:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DONNEES RELATIVES AU MATCH:
	Date:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	jjmmaa
	
	Heure:
	 
	 
	H
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salle:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DESIREZ-VOUS UN ARBITRE OFFICIEL?
	OUI
	 
	
	NON
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Si oui, il appartient au club organisateur de prendre contact avec un arbitre.
Ce dernier prendra ensuite contact avec le secrétariat de la CPA pour l'en informer.

	




Les articles 195 à 205 du règlement organique de la LFFS régissent l’organisation d’un match amical





POUR RAPPEL, extrait du R.O.:


196. Autorisation


Le club organisateur doit remplir la demande d’autorisation d’organiser un match amical sur le document ad hoc fourni par la L.F.F.S. et le transmettre à l'instance compétente au moins quatorze jours avant la rencontre. L'instance compétente est, pour un match n'opposant que des clubs d'une même province, le C.E.P.; pour un match opposant les clubs issus de provinces différentes de la L.F.F.S., la Commission Sportive et Technique Ligue; pour un match opposant des clubs issus des deux ailes ou de pays différents, la commission sportive de l'A.B.F.S..


197. Redevance


Une redevance de 5,00 € sera portée au débit du compte courant du club organisateur. 


La redevance est doublée si la déclaration est introduite hors des délais.


200. Match amical non déclaré


Une amende de 25,00 à 125,00 € sera infligée au club organisateur d’un match amical non déclaré. 


Les équipes qui participent à un tel match ne sont pas couvertes par l'assurance souscrite par la L.F.F.S.


201. Match amical non autorisé


201.2. Tout club dont une équipe participe à un match non autorisé se verra infliger une amende de 25,00 à 125,00 €.


Tout club organisateur d’un match amical non autorisé se verra infliger une amende de 125,00 €.


Les équipes participant à un match amical non autorisé ne sont pas couvertes par l’assurance souscrite par la L.F.F.S.








Signature du correspondant qualifié du club organisateur

















Prénom et nom: ……….………………………………………





ESPACE RESERVE AU SECRETARIAT PROVINCIAL





Demande reçue le:     …………………………………..……………………………………….





                                   …………………………………..……………………………………….                                





 




















Date de la demande:





…………………………








